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Procédure PDA 

Après avoir rentré les identifiants et mdp de connexion, on arrive sur l’étape 1 : Préambule 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour tout problème technique (bug, problème de connexion etc.) merci de contacter l’assistance 

grâce au bouton noir indiqué sur chaque étape de la demande. Une réponse vous sera apportée 

sous 24h. 
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Etape 2 : critères d’éligibilité 

 

 

Si vous répondez non à l’un de ces critères, c’est que l’association n’est pas éligible à ce dispositif. 

Elle aura ce message suivant : 

 

 

Dans le cas contraire (réponse oui), l’association peut continuer sa demande et passer à l’étape 3 : 

Vos coordonnées. 
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Il est demandé à l’association de s’identifier (domiciliée en France ou à l’étranger + N° de siret) 

 

  

 

Si l’association n’a pas de Siret, il suffit de cocher la case pas de Siret et renseigner le motif 

 

 

Cliquer sur suivant pour remplir le reste des informations liées à l’identification de la structure 
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Suivant, les moyens humains etc : 
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Adresse du siège de l’association 

 

 

  

 

Informations sur le représentant légal de la structure 
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Récapitulatif du contact. Il est possible de créer en complément un autre contact grâce au bouton en 

bas de page à droite. 

 

 

 

Date de création de l’association : 

 

 

 

L’étape 3 est terminée. On passe à l’étape 4 : votre projet 
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Si l’association est située dans une métropole, il sera demandé si elle appartient à un quartier 

prioritaire de la ville (QPV) et lequel (menu déroulant).  

 

Le RIB à renseigner et à joindre en pj. 
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Les pièces à fournir à la demande. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Etape 5 : récapitulatif de la demande + déclaration sur l’honneur à cocher
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Confirmation de la demande transmise au service 

 

Terminer 

 

 

Il est possible de suivre la demande à partir de l’espace personnel PDA de l’association.  

 

Attention, si le SIRET n’a pas été ajouté avant la fin de l’appel à projets, l’association ne pourra pas 

bénéficier d’une subvention. 

 

 


